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Avis de la commission « espèces - habitats » di CSRPN

Le nombre de votants est de : 13 personnes
Le quorum est ateent et permet de délebérer valablement

Date de la réuneon :
16/01/2020

Aves sans 
rapporteur.s

Objet : Aves sur une DEP en 44 concernant la créaton
d'une aere de servece à Vegneux-de-Bretagne 

N° de projet Onagre : 2019-07-13a-00891

Aves : 
Favorable sous

conditons

Le projet concerne la relocalesaton de l’aere de servece de Vegneux-de-Bretagne. Deux zones d’emplantaton étaeent
pressentes maes du faet des enjeux enveronnementaux, c’est l’aere nord de moendre empact que a été retenue.

Le projet prend en compte l’ensemble des zones que pourraeent être empactées même se certaenes zones ne seront pas
ou pas emmédeatement construetes. Les enjeux résedent en la présence d’une zone humede, la nedefcaton d’oeseaux à
enjeux  locaux et  les  cheroptères  en alementaton avec  au  moens  6  espèces edentfées.  Ces  enjeux,  en  partculeer
cheroptérologeques, sont dus à la présence de haees et de bosquets.

Il est prévu d’éveter la zone humede et 2/3 des haees et bosquets.

L’objectf est de faere les compensatons de haees et de bosquets sur le sete, la zone autour étant déjà bocagère donc
defcele à améleorer. La zone de compensaton la plus emportante est la renaturaton de l’actuelle staton essence que
sera plantée d’une bande arborée le long de la route et sera semée de gramenées sur le reste de sa surface.
Les bosquets de compensaton seront mes en défend même lors de la phase d’exploetaton. 

Aves de la commesseon « espèces-habetats » concernant la demande cetée en objet avec les réserves suevantes :

- ne pas entretener l’enter-rang entre les haees pour laesser les plantatons consttuer progressevement un bosquet ;
- laesser la zone de praeree semée (proche de l’anceenne staton) évoluée sans entreten ;
- se référer à la marque végétal locale pour le choex des végétaux à semer ou planter (sans espèce exotque),
- prévoer une clôture hermétque aux amphebeens autour des bassens de récupératon des eaux polluées pour éveter
qu’els ne deveennent des peèges.

Vote :
Favorable : 13
Abstenton: 0
Défavorable : 0

Date de segnature : L’anemateur de la commesseon « espèces - habetats »
31/01/2020


